
Le rele des dites Réfolutions du CQmité ayant auffi été lyéIsparémen
et la queiftion diftindement mife für chque, elles onété ai
cordées unanimement par la Chambre.

:t en.conféquence

Ra oI , qq les me 'dentents faits par le Confei Légiflatif au
g qyé, intitulé, " Aaç qui elç r mold tenir L 1

P"fice 'Inventaire, fientrnit.

Et alors, fur motion de Mr. Berthelot, fecon e par Mr. BouMer,

La Chambre s'eft ajournée.

Lfd,22e, ýFr',r,-i8

ONFOR MEMENT à3 1ordre un Bill qui pourvoit plus efficate
ment au reglement.de la Pôlice danslesuCitésd Quehe e Mang

tréal et dans la ville des Trois Rivieres; et aufli qui étend les regle-
ments de Police, aux autres villes' evaggss çç,ui
rappelle les Ades ou Ordonnances y mentionnés, a été lu pour la le.
conde fois.

Sur motion de Mr. McGill, fecondé par Mr. Leßer,

ORDONNE', que le dit'BilI foit référé au Comité au quel a été référée
cette, partiede la, Harangue de SQn Excellene ,f'Lieut;enan

varn reà laà -rnjerg Seflon,fr l mqyçns p prévenir
les accidents du feu.

RESOLU, que, deux Membres, un Reprérentant du Bour g's e ois
RiVères, et un de ceux de la Cité de 9uekc iep ajoutés
au dit Comité.
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